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COMMENT LOUER SON LOGEMENT ?

QU’EST-CE QU’UN  LOGEMENT DÉCENT

LES AIDES POUR AMÉLIORER SON LOGEMENT…



▶ La loi du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové dite Loi ALUR et son

décret du 19 décembre 2016 relatif aux régimes de déclaration et d’autorisation préalable de mise

en location et de division, renforce la lutte contre les marchands de sommeil dans les zones où

l’habitat indigne se développe.

▶ Par délibération du 14 novembre 2020, le conseil municipal de Bondy s’est prononcé sur la mise en

place du permis de louer à compter du 14 mai 2021 avec un régime d’autorisation préalable. Tout

le périmètre de la commune est concerné hormis les zones d’activités économiques et celles où

l’habitation est interdite.

▶ À partir de cette date, chaque propriétaire privé qui souhaite mettre en location son logement, doit

déposer une demande d’autorisation préalable de mise en location auprès du Service Communal

d’Hygiène et de Santé.



Comment louer son logement ?

▶ Étape 1 Dépôt de la demande

Dépôt de la demande d’autorisation préalable de mise en location

Pour une nouvelle mise en location ou changement de locataire, le propriétaire a l’obligation de déposer  une 
demande d’autorisation préalable comprenant :

• Le formulaire Cerfa n° 15652*01 www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R47394

• Les différents diagnostics techniques :

• Constat de risque d’exposition au plomb (CREP) pour les immeubles construits avant 1949

• Diagnostic amiante pour les immeubles construits avant 1997

• Diagnostic de performance énergétique (DPE)

• État de l’installation intérieure d’électricité et de gaz

▶ L’ensemble du dossier est à déposer au :

Service communal d’hygiène et de 

santé  Maison Marianne

47- 51 rue Louis Auguste Blanqui

http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R47394


▶ Étape 2 Vérification du dossier

Si le dossier de demande est complet, la Ville délivre un accusé de réception. La délivrance de l’accusé de

réception vaut récépissé de demande d’autorisation, mais ne vaux aucunement autorisation. Si le dossier n’est pas

complet, le propriétaire recevra un courrier de la Ville précisant les points à compléter et/ou indiquant les pièces

manquantes à renvoyer dans un délai d’un mois.

▶ Étape 3 Visite de contrôle

Le service communal d’hygiène et de santé convient d’un rendez-vous pour effectuer une visite de contrôle. À cette

occasion, plusieurs critères devront être remplis pour que le logement puisse être loué (voir Qu’est-ce qu’un logement

décent).

▶ Étape 4 Décision

Si le logement visité est en bon état et ne présente pas de risque pour la santé et la sécurité des occupants, alors

l’autorisation de mise en location sera délivrée. Autrement, aucune autorisation de louer ne sera accordée. La décision

est notifiée au plus tard un mois après le dépôt complet du dossier, sous forme d’arrêté municipal. L’autorisation est

valable 2 ans et est renouvelée à chaque changement de locataire.



Qu’est-ce qu’un logement décent ?

✓ Être doté d’au moins une pièce principale d’une surface habitable supérieure à 9m² avec une

Hauteur ou plafond supérieur à 2,20m.

✓ Disposer dans toutes les pièces principales d’un éclairement naturel suffisant et de fenêtres donnant directement sur
l’extérieur.

✓ Être équipé des éléments de confort prévus par la loi (installation de chauffage, alimentation en eau potable et

évacuation des eaux usées, système de production d’eau chaude...)

✓ Être doté d’un système de ventilation efficace empêchant le développement de l’humidité et de moisissures.

✓ Être équipé d’une installation électrique autonome (un compteur électrique pour chaque logement) et éventuellement

une installation gaz conforme aux normes de sécurité en vigueur et en bon état d’usage et de fonctionnement.

✓La surface minimum d’habitabilité est de 9m² pour une personne seule, 16m2 pour un couple et de 9m² par personne

supplémentaire (exemple : 34 m2 pour un couple avec 2 enfants).



Ce qui ne peut être loué

▶ Les caves, sous-sol, combles, abri de jardin, dépendance, garage, entrepôt, magasin ou toute pièce sans

ouvrant sont impropres à l’habitation et ne peuvent être loués, ni mis à disposition même gratuitement

▶Quelles sanctions ?

Dans le cas d’une absence de dépôt de demande d’autorisation préalable de louer ou diviser son logement, le

propriétaire contrevenant peut se voir sanctionner d’une amende pouvant aller jusqu’à 5 000€. Si vous mettez votre

logement en location alors que votre demande a été rejetée, l’amende peut atteindre 15 000 €. Le produit de ces

amendes sera directement versé à l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) qui aide les propriétaires à rénover leurs

logements destinés à la location.



Le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal



Définition du PLUI

• Le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUI) est un document d’urbanisme qui permet de définir une vision
partagée du territoire pour les quinze prochaines années. Il permet de fixer des orientations stratégiques sur
des thématiques qui concernent le quotidien des habitants et des usagers (logement, déplacement, développement
économique, environnement etc.) et de définir des règles de constructions (implantation des bâtiments, hauteur,
stationnement, transition énergétique etc.).



Pourquoi faire un PLUI ?

Est-Ensemble a élaboré un PLUI pour définir le devenir de son développement dans l’objectif de construire un territoire

cohérent, attractif et résilient qui tienne compte des spécificités de chaque commune et qui réponde aux besoins des

habitants et des usagers en s’affranchissant des limites communales.

Que deviennent les PLU communaux ?

La loi dite « NOTRE » a transféré la compétence relative aux Plans Locaux d’Urbanisme aux Établissements Publics

Territoriaux (EPT) au 1er janvier 2016. Est Ensemble est donc devenu l’autorité compétente pour élaborer un Plan

Local d’Urbanisme Intercommunal. Depuis le 27 mars 2020, le Plan Local Intercommunal d’Est Ensemble remplace les

Plans Locaux d’Urbanisme des communes membres et devient donc, pour l’ensemble des villes du territoire, le

document opposable pour toute démarche de demande d’autorisation du droit du sol.



9 Villes pour une construction commune



Les documents qui composent un PLUI



Les sujets impactés par le PLUI



Les enjeux de l'élaboration du PLU

• Répondre aux besoins d'évolutions des PLU  communaux

• Affirmer un projet de territoire sur 15 ans

• Contribuer à la stratégie métropolitaine en valorisant les atouts du territoire

• Passer à l'échelle territoriale tout en  préservant les identités communales

• Mutualiser les moyens et les compétences



CONSTRUIRE ENSEMBLE NOTRE VILLE :

L’HUMAIN AU CŒUR DES PROJETS

Le budget Participatif



Sur les 102 projets proposés par les bondynois, 21 projets ont été retenus et soumis au vote.

Les projets retenus pour le vote se répartissent de la manière suivante :

Noue Caillet / Terre St Blaise : 3 projets

Les Merisiers / 14 juillets : 2 projets

Le Saule Blanc : 4 projets

Le Mainguy / Moulin à vent : 3 projets

La Mare à la Veuve / La Remise à Jorelle : 4 projets

 Projets pour l’ensemble du territoire : 5

RAPPEL :



IL A ÉTÉ RETENU 1 PROJET PAR QUARTIER (LE PROJET AYANT EU LE
MEILLEUR SCORE DANS CHAQUE QUARTIER L’EMPORTE).

Quartier Mare à la Veuve / Remise à Jorelle

Le jardin partagé de l’école Jules Ferry a été fabriqué à la ferme Dily et a été

installé dans l’enceinte de l’école :

 L’Inauguration a eu lieu :

 le samedi 15 octobre

 lors de la journée de la Fraternité





 Projet retenu pour participer au :
 Trophée national de la participation et de la concertation



Création d’un espace de détente type jardin japonais.

Le projet est actuellement à l’étude (phase 2) afin d’installer un jardin japonais dans le square François Mitterand. Paysagiste
et jardinier étudient les essences et les particularités des arbres pouvant être plantés à cet endroit (feuilles, écorces, fruits,
racines, entretien…).

Quartier du Mainguy / Moulin à Vent



Quartier du Saule Blanc

 Installation d’une ruche pédagogique dans le jardin de l’ancienne gendarmerie.

 Ce nouveau type de ruche permet aux abeilles d'entrer et de sortir à plus de 2m50 au dessus du sol et offre aussi la 
possibilité de les observer sans les déranger et en toute sécurité; elle est tout à fait adaptée aux zones à forte 
concentration urbaine.



Quartier de la Noue-Caillet / Terre Saint Blaise

Poursuite du projet : “Le Parcours citoyen” de l’école. Afin de former les citoyens de demain à la pratique du vélo et

rendre accessible la maîtrise du vélo à tous les élèves de la ville.

Le projet de Vélo-école est en direction de l’ensemble des écoles de la ville mais des ateliers seront également mis en place

en direction de tous les publics, le week-end et durant les vacances scolaires. Les vélos « seront » stockés dans un

conteneur géré par un animateur spécialisé.

Le conteneur vient de faire son apparition sur le nord de la ville dans l’enceinte du Palais des Sports et la ville a fait

l’acquisition des vélos en direction des grands et des petits.

Le site est surveillé et sécurisé afin de permettre la mise en place d’ateliers sur site.



SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE DE  LAVILLE

Un projet mis en place conjointement entre le pôle démocratie locale, dans le cadre du budget participatif, le service

enseignement et les services techniques afin d’équiper 30 écoles de la ville.



DES AGENTS DE LA VILLE FORMÉS ET SENSIBILISÉS
A  L’UTILISATION DU CAPTEUR DE CO2

La surveillance de la qualité de l’air intérieur est au cœur des préoccupations sanitaires de la ville pour les établissements

du secteur public ou privé.

En effet, plus la teneur en CO2 dans une pièce augmente, plus le risque de transmission des agents pathogènes et des

virus tels que les coronavirus est important.

Il est donc essentiel pour notre santé de renouveler l’air régulièrement et aérer les pièces. L’aération des pièces fait

d’ailleurs partie des gestes barrières dans le protocole sanitaire pour la lutte contre la COVID.

L’option Enregistreur : Avec la fonction d’enregistrement des mesures, le capteur permet la surveillance de la qualité de

l’air intérieur en réalisant des campagnes de mesures régulières dans les salles de classes. Le logiciel permet de

récupérer et exploiter les données enregistrées, de calculer l’indice de confinement ICONE et d’éditer des rapports



D’autres projets vont également être mis en place très prochainement :

Installation d’un potager dans le quartier des Merisiers.



 Marquages au sol ludiques et éducatifs pour les enfants. Création de marquages au sol sur différentes zones de la

ville (devant le centre D. Balavoine, Place de la gare selon travaux…) pour en faire des lieux de jeux pour les enfants

(marelles, damiers escargots, labyrinthes et éléments de motricité).

D’autres projets vont également être mis en place très prochainement :



Installation de bornes d’alerte pour appeler les services d’urgence

Inspirées des boutons d'alerte déployés chez les commerçants, dans les écoles et certains services publics,
ces machines, au prix de 2000 € l'unité, permettent de prévenir directement et sans perte de temps, la police
municipale en cas de danger ou d'incident.

Appareil qui sera relié au nouveaux CSU (Centre de Supervision Urbain)

D’autres projets vont également être mis en place très prochainement :


